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AVIS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vu les dispositions de l’article 151 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 

modifiée, portant statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 

Vu la saisine n° 5164/PR du 19 août 2024 du Président de la Polynésie française 

reçue le 20 août 2024, sollicitant l’avis du CESEC sur un projet de loi de délibération 

relative à l’approbation de la Programmation Pluriannuelle de l’Énergie 2022-2030 ; 

 

Vu la décision du bureau réuni le 20 août 2024 ; 

 

Vu le projet d’avis de la commission « Économie » en date du 12 septembre 2024 ; 

 

Le Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française a 

adopté, lors de la séance plénière du 17 septembre 2024 l’avis dont la teneur suit : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Page 1 sur 11 

I -  OBJET DE LA SAISINE 

Le Président de la Polynésie française soumet à l’avis du Conseil Économique, Social, 

Environnemental et Culturel de la Polynésie française (CESEC), un projet de délibération relative à 

l’approbation de la Programmation Pluriannuelle de l’Energie 2022-2030. 

 

II -  CONTEXTE ET OBJECTIFS DU PROJET DE LOI DU PAYS 

 

La Polynésie française, comme la plupart des territoires insulaires, dépend grandement de 

l’extérieur pour satisfaire ses besoins énergétiques. 

 

En 2022, près de 93 % de la consommation d’énergie primaire1 provient de l’importation de 

différents dérivés du pétrole. Sur les 377 millions de litres d’hydrocarbures consommés, la grande 

majorité est dédiée aux transports terrestres (160 millions de litres soit 42 % des volumes importés) 

ainsi qu’à la production d’électricité (116 millions de litres soit 31 % des volumes importés), ces deux 

secteurs constituant les deux plus gros consommateurs d’énergie en Polynésie française. 

 

Dans un contexte mondial caractérisé par la raréfaction des ressources énergétiques fossiles et la 

croissance de la demande, ainsi que dans la perspective de lutter contre les effets du changement 

climatique via notamment la maîtrise des émissions de gaz à effet de serre (GES) dans le cadre de la 

Conférence de Paris (COP21)2, la Polynésie française s’est dotée en 2015 d’un plan climat énergie 

(PCE 2015-2020) et d’un Plan de Transition Energétique (PTE 2015-2030). 

 

L’objectif fixé par la PTE était d’atteindre 50 % d’Energies Renouvelables (EnR) dans la 

production électrique, en 2020. Le code de l’énergie a ensuite fixé en 2019 l’objectif de 75 % à 

horizon 2030. 

 

Par ailleurs, le Pays a formulé sa « Contribution Déterminée au niveau National » (CDN) pour 

les accords de Paris avec l’objectif de réduire de 15 % ses émissions de CO2 par habitant à l’horizon 

2030 par rapport à 2014, hors secteur agricole.  

 

Par suite d’une demande de réactualisation, cette contribution a été renforcée en 2020 en 

affichant une volonté de réduire de 50 % les émissions de gaz à effet de serre entre 2013 et 2030 afin 

d’être en cohérence avec les objectifs de l’accord de Paris visant à limiter le réchauffement climatique 

à +1,5°C. L’objectif précité de 75 % de la production issue de l’exploitation des EnR à échéance 2030 

est également repris en accord avec le code de l’énergie de la Polynésie française.  

 

Dans ce contexte, le Plan Climat 2030 de la Polynésie française (PCPF) fait suite au PCE qui a 

fait l’objet d’une évaluation finale en 2021. Il a pour vocation de décliner les objectifs proposés par la 

Polynésie française dans le cadre de la révision précitée de la CDN ainsi que d’être identifié et 

considéré comme la base de toutes les politiques sectorielles. Il couvre les thématiques aussi larges 

que la mobilité, l’énergie, l’adaptation au changement climatique, la qualité de l’air, les déchets, 

l’alimentation, etc. 

 

La Programmation Pluriannuelle de l’Energie (PPE) aujourd’hui présentée au CESEC 

représente la contribution du secteur de l’énergie et des transports à ce plan global que constitue le 

PCPF. 

 
1 Énergie contenue dans les produits énergétiques tirés de la nature, pouvant être utilisée telle quelle par 

l’utilisateur final, transformée en une autre forme d’énergie (l’électricité, par exemple), consommée dans le processus de 

transformation ou d’acheminement vers l’utilisateur, ou encore utilisée à des fins non énergétiques, comme dans la 

fabrication de plastique à partir de pétrole ; 
2 En 2021, le bouquet énergétique primaire réel de la France se compose de 40 % de nucléaire, 28 % de pétrole, 

16 % de gaz naturel, 13 % d’énergies renouvelables et déchets (dont 1 % de déchets non renouvelables) et 3 % de charbon.  
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Clôturé par le comité de pilotage du 15 février 2022 en l’état de l’avancement des actions 

planifiées (avec 68 % d’actions réalisées et 7 % en cours) et de l’évolution du secteur, le PTE 2015-

2030 laisse en effet sa place à la PPE 2022-2030 qui a pour objet de planifier la politique énergétique 

de la Polynésie française dans le cadre d’une stratégie révisée et des Assises de la transition 

énergétique. 

 

Tenues en mai 2022, ces Assises auraient permis d’alimenter la PPE avec les orientations et les 

propositions formulées lors de tables rondes par l’ensemble des parties prenantes. La restitution de ces 

rencontres s’est formalisée par l’édition d’un Livre Blanc3. 

 

Enfin, selon l’exposé des motifs, la PPE 2022-2030 constitue la « nouvelle feuille de 

route relative au secteur de l’énergie, avant la mise en œuvre du « fonds de transition énergétique » 

(FTE) » dont la création a été annoncée par le Président de la République lors de sa visite officielle en 

Polynésie française en juillet 2021. 

 

Doté de 60 millions d’euros (7,160 milliards de Francs CFP) sur la période 2023-2026 (soit 4 

années) et ayant fait l’objet en février 2023 d’une convention-cadre pluriannuelle entre l’Etat et la 

Polynésie française, ce Fonds est destiné à soutenir la transition énergétique sur l’ensemble du 

territoire de la Polynésie française en favorisant le développement de la production d’énergies 

renouvelables4. 

 

Ainsi, la PPE se veut être un document « cadre » fixant les objectifs de réductions des 

consommations et de développement des énergies renouvelables dans le secteur de l’énergie. Il 

présente d’une part, les grandes orientations en matière de politique énergétique et, d’autre part, les 

leviers d’actions à développer dans les secteurs du transport, de l’énergie et de la construction. 

 

Cette feuille de route s’articule autour des volets suivants : 

➢ la baisse de la consommation d’énergie et l’amélioration de l’efficacité énergétique dans les 

secteurs des transports (principalement transports terrestres) et de l’électricité ; 

➢ le développement des EnR ; 

➢ le développement équilibré du réseau et du stockage ; 

➢ la préservation du pouvoir d’achat des consommateurs. 

 

À cet effet, le CESEC relève l’absence de prise en compte de la consommation en gaz naturel 

(énergie fossile) au sein de cette programmation pluriannuelle de l’énergie. 

 

III -  OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 

 

Le projet de loi du pays appelle, de la part du CESEC, les observations et recommandations 

suivantes : 

1. S’agissant de la baisse de consommation et de l’amélioration de l’efficacité énergétique :  

1.1 Concernant les transports terrestres : 

 

Comme indiqué précédemment, le transport routier est le premier poste de dépense énergétique 

en Polynésie française, devant la production d’électricité. Ce constat est directement corrélé à la 

 
3 Lien : https://www.service-public.pf/sde/wp-content/uploads/sites/15/2022/06/1e%CC%80re-Assises-de-la-

Transition-Energe%CC%81tique-Livre-Blanc.pdf. 
4 Communiqué de presse publié le 24 février 2023 sur le site internet du ministère de la République de la 

Transition écologique et de la Cohésion des territoires selon le lien : Fonds de transition énergétique en Polynésie française 

: 60M€ pour renforcer la souveraineté énergétique | Ministère de la Transition écologique et de la Cohésion des territoires 

(ecologie.gouv.fr). 

https://www.service-public.pf/sde/wp-content/uploads/sites/15/2022/06/1e%CC%80re-Assises-de-la-Transition-Energe%CC%81tique-Livre-Blanc.pdf
https://www.service-public.pf/sde/wp-content/uploads/sites/15/2022/06/1e%CC%80re-Assises-de-la-Transition-Energe%CC%81tique-Livre-Blanc.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/presse/fonds-transition-energetique-polynesie-francaise-60meu-renforcer-souverainete-energetique
https://www.ecologie.gouv.fr/presse/fonds-transition-energetique-polynesie-francaise-60meu-renforcer-souverainete-energetique
https://www.ecologie.gouv.fr/presse/fonds-transition-energetique-polynesie-francaise-60meu-renforcer-souverainete-energetique
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hausse du nombre d’immatriculations mais également à la carence d’une offre de mobilités 

alternatives (transport en commun, vélo, co-voiturage, etc.). 

 

Ainsi, à la différence du plan de transition énergétique5, la PPE prévoit une évolution des 

consommations du secteur des transports terrestres6, un état des lieux des mobilités terrestres ainsi que 

des orientations et stratégies d’action en faveur d’un management systémique des mobilités terrestres 

à destination de l’île de Tahiti mais également des îles périphériques7. 

 

L’orientation générale en la matière consiste à réduire de 25 % la congestion automobile à 

l’horizon 2030 et à impulser de nouveaux comportements de mobilité dans le but de diminuer la 

consommation d’énergie fossile. Il s’agit également, selon la Direction des transports terrestres, de 

réduire de 20 % les déplacements motorisés.  

 

À ce titre, il est rappelé que le Schéma Directeur des Transports Collectifs et Déplacements 

Durables de l’île de Tahiti (SDTCDD), adopté en 2017, constitue la feuille de route et le cadre 

politique des transports publics avec des objectifs et orientations à horizon 2035.  

 

L’institution relève en outre qu’une réforme du code de la route est en cours autour des 

nouvelles mobilités électriques. Cette réforme vise à une autonomisation des populations dans leur 

mobilité tout en offrant une alternative aux véhicules automobiles dont la masse dépasse la tonne. 

 

Pour mémoire, le CESEC a largement souligné les enjeux d’une amélioration des déplacements 

routiers en Polynésie française dans son rapport n°145 du 23 juillet 2009 mais également dans son 

avis n°60/2016 du 19 juillet 2016 rendu sur le projet de SDTCDD précité. Il recommandait surtout la 

restructuration du réseau routier avec une voie dédiée aux transports en commun (ou TCSP8) en tant 

que préalable à cette politique publique. 

 

Ainsi, à l’instar de ce qu’il a relevé récemment dans le cadre du Plan Climat de la Polynésie 

française 2030, le CESEC constate que le TCSP n’a toujours pas vu le jour mais qu’une nouvelle 

étude est en cours sur les conditions de réalisation.  

 

Aussi, le CESEC attire à nouveau l’attention du Pays sur les points suivants : 

 

- la spécialisation des transports scolaires doit être une action prioritaire ; 

- les transports en commun ne peuvent constituer une alternative à l’automobile que s’ils 

remplissent les critères indispensables que sont la capacité de transport et la disponibilité, la 

tarification, la sécurité des usagers, des infrastructures et équipements adaptés, l’accessibilité, 

la ponctualité, la régularité, le confort et l’hygiène ; 

- l’aménagement des horaires, la mise en place d’un site propre, la meilleure organisation des 

flux de circulation urbains, sont des facteurs étroitement liés qu’il faut reconsidérer. 

 

L’institution rappelle à ce titre que de nombreuses initiatives pour limiter les 

déplacements et changer nos habitudes méritent d’être matérialisées telles que l’adoption ou la 

révision de PGA des communes pour favoriser la mobilité active et les transports en commun, la 

déconcentration de certains services publics, le télétravail, l’incitation à la mutualisation des trajets 

(co-voiturage), la mise en place d’une filière à Responsabilité Elargie des Producteurs (REP) pour le 

recyclage des batteries issues de l’électromobilité, etc. 

 

 
5 Sur les 45 actions du PTE, une seule portait sur les transports : le fait de faciliter l’usage de véhicules propres 

(hybrides ou électriques). 
6 Point 3.1 de la PPE page 17. 
7 Point 4.1 de la PPE page 21 et s. 
8 Transport en Commun en Site Propre. 
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Par ailleurs, le CESEC accueille favorablement la mise en service du navire Apetahi Express 

reliant Faratea à Papeete pour désengorger le transport routier. L’institution encourage la 

pérennisation de cette ligne maritime. 

 

Pour l’institution, une réelle volonté politique d’agir apparaît indispensable en la matière. 

Compte tenu du nombre d’années écoulées depuis l’adoption du SDTCDD, l’institution espère 

vivement que la mise en œuvre des orientations en matière de transport terrestre permettra 

d’atteindre les objectifs fixés par la PPE d’autant que des orientations semblent avoir évolué 

notamment en matière de véhicules électriques. 

 

En effet, le CESEC relève qu’en matière de véhicules électriques, la position du Pays a changé 

avec la suppression des mesures fiscales et économiques incitatives au profit des véhicules électriques 

ou hybrides. 

Aux motifs notamment que ces véhicules « ne permettent pas de réduire de façon significative 

la consommation de gazole et les émissions de gaz à effet de serre par rapport aux véhicules 

thermiques » et que le mix électrique polynésien est « encore majoritairement carboné », le Pays 

incite à présent l’usage de véhicules légers9. 

 

Enfin, l’objectif de baisse de la consommation d’énergies fossiles affiché par la PPE 

apparaît en l’état contrebalancé par les objectifs d’augmenter le nombre de touristes en 

Polynésie française, de 260 000 à 600 000, dont l’accueil nécessitera du transport aérien 

international et domestique carboné ainsi que des infrastructures d’hébergement 

consommatrices d’énergie. 

1.2 Concernant les bâtiments : 

 

L’amélioration de la performance énergétique des bâtiments existants constitue également un 

axe de la PPE qui prévoit de développer la Maîtrise De l’Energie (MDE) dans le bâtiment, de 

promouvoir le Chauffe-Eau Solaire (CES) et d’accompagner la rénovation. Aux termes du point 4.2 

de la PPE, la stratégie de diminution des consommations énergétiques des bâtiments repose sur le 

triptyque suivant :  

 

- Sobriété (réduction des besoins de consommation avec un travail au niveau de l’enveloppe des 

bâtiments) ; 

- Efficacité (des systèmes et équipements électriques) ;  

- Energies renouvelables (avec la mise en place d’équipements produisant de l’énergie à partir 

de ressources renouvelables tels que le solaire thermique et les panneaux solaires 

photovoltaïques). 

 

La Réglementation Energétique des Bâtiments (REBPf), applicable depuis juillet 2023 pour les 

constructions neuves uniquement, cible comme étant les leviers les plus impactants : les enjeux 

d’isolation, de ventilation, d’installation de chauffe-eaux solaires ainsi que de mise en place de 

systèmes de climatisation efficients. Cette réglementation s’applique de manière différenciée en 

fonction des zones géographiques.  

 

Dans le cadre de ces mesures, le potentiel de réduction des consommations de climatisation a été 

évalué à environ 20 %.  

 

S’agissant des bâtiments existants, le bilan des audits énergétiques effectués ces 10 dernières 

années a montré que 27 % des consommations des bâtiments audités sur Tahiti pouvaient être évités 

 
9  Direction Polynésienne de l’Energie. 
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par la mise en place d’actions de MDE telles que la sensibilisation des usagers aux économies 

d’énergie. 

 

Le CESEC relève que la PPE comporte un sous axe visant à élaborer une stratégie 

d’accompagnement de la rénovation de l’enveloppe des bâtiments existants qui concourrait à la 

sobriété. L’institution approuve cette initiative. 

 

Sur le principe, l’institution estime que les constructions doivent être envisagées en tenant 

compte de leur impact sur l’environnement et que les programmes de logements doivent 

intégrer des exigences et critères de performance énergétique et de respect de l’environnement. 

 

Dans ce cadre, le CESEC rappelle10 notamment que : 

 

- la réglementation énergétique des bâtiments doit être adaptée au contexte polynésien 

notamment au regard du mode de vie des Polynésiens mais également des microclimats ; 

- des mesures incitatives seraient plus adaptées par rapport à une réglementation à 

caractère coercitif ; 

- le recours à l’économie circulaire et aux matériaux de constructions écoresponsables doit 

être encouragé ; 

- les actions doivent tenir compte des capacités d’application d’une telle réglementation 

par l’ensemble des acteurs concernés par sa mise en œuvre. 

2. S’agissant du développement des EnR et de la diversification du mix énergétique : 

2.1 Sur les objectifs affichés : 

 

Les EnR désignent des modes de production d’électricité qui ne sont frappés ni d’épuisement à 

terme, ni d’effets nocifs pour le climat et la vie sur terre. En Polynésie française, les modes les plus 

couramment envisagés concernent l’hydroélectricité, le solaire mais également l’énergie thermique 

des mers, sans toutefois que cette énumération soit exhaustive. 

 

À l’instar du code de l’énergie, la PPE envisage un taux d’énergies renouvelables de 75 % dans 

le mix énergétique à horizon 2030. 

 

Néanmoins, il ressort d’une note encadrée du projet de PPE qu’« un scénario plus réaliste, 

faisant consensus auprès de l’ensemble des acteurs du système, porte le taux d’EnR aux environs de 

55 à 60 % en 2030 »11. 

 

Pour l’heure, selon la Direction Polynésienne de l’Energie, la part d’énergies renouvelables dans 

le mix énergétique est de 30 % en Polynésie française et de 38 % sur l’île de Tahiti, le tout selon une 

moyenne faite sur une période de 10 années. En effet, il est à relever qu’en 2022, l’île de Tahiti a 

atteint un taux de 45 % du fait d’une année record en termes de pluviométrie. 

 

Afin de répondre à cet objectif de 75 % d’EnR, la PPE décline un certain nombre d’actions et 

ce, sur la base d’un scénario prévisionnel des besoins en électricité de l’île de Tahiti de 571 GWh en 

2030, principale consommatrice d’électricité. 

 

Aussi, tel que déclinés, les objectifs et les actions de la PPE apparaissent impossibles à 

tenir au regard des moyens consacrés par le Pays. 

 

 
10 Avis n° 82/2021 du 6 octobre 2021 sur le projet de loi du pays portant création de la réglementation énergétique 

des bâtiments et modifiant le Livre II du code de l’Aménagement de la Polynésie française. 
11 Point 5.2.5 de la PPE page 40. 
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Compte tenu du retard de la Polynésie française en matière de développement des énergies 

renouvelables, le CESEC estime que cet objectif de 75 % d’EnR demeure irréaliste. Bien que 

non négligeable au regard des projets à développer, l’objectif de 55 % d’EnR faisant l’objet 

d’un consensus auprès de tous les acteurs apparaît plus raisonnable. 

 

En tout état de cause, les évolutions et actions envisagées en matière de transition 

énergétique, si elles sont indispensables, ne seront efficaces que si une volonté politique forte est 

affirmée auprès de tous les acteurs concernés et si un certain nombre de freins est levé 

notamment en matière de développement des EnR. 

2.2 Sur l’hydroélectricité : 

 

En Polynésie française, l’hydroélectricité est depuis plusieurs décennies la première source 

d’énergie renouvelable, le premier ouvrage ayant été mis en service en 1981 sur l’île de Tahiti. La 

mise en service du dernier ouvrage d’ampleur date de 1996 dans la vallée de Papenoo12. 

 

En 2020, la production hydroélectrique représente 23,9 % de la production totale d’électricité 

(30 % à l’échelle de Tahiti), soit environ 160 GWh.  

 

Pour l’hydroélectricité, et sur la base de l’objectif de 75 % d’EnR dans le mix énergétique, le 

projet de PPE fixe un objectif de 66 MW en 2030 (ou 37,5 % de la production d’électricité totale), soit 

18 MW de plus que la production actuelle de 48 MW.  

 

S’agissant du scénario de 55 à 60 % d’EnR, c’est une augmentation de 10 MW qui est envisagée 

à horizon 2030, soit un objectif de 60 MW (ou 35 % de la production d’électricité). 

 

Les principales actions mises en œuvre dans ce domaine relèvent d’investissements du 

concessionnaire Marama Nui, via des programmes d’optimisation appelés « Hydromax » consistant à 

augmenter la production par des aménagements portant sur des ouvrages existants. 

 

Outre ce programme, le CESEC relève que des projets de Stations de Transfert d’Energie par 

Pompage (STEP) ont été proposés au Pays par Marama Nui sur la base des installations 

hydroélectriques existantes. Cette utilisation permettrait de stocker des excédents de production 

photovoltaïque en journée pour les restituer la nuit. Une première réalisation, faisant office de 

démonstrateur, pourrait voir le jour en 2026/2027. 

 

S’agissant de la mise en service de nouveaux ouvrages, compte tenu des blocages potentiels 

(notamment au niveau du foncier), le CESEC estime que ces objectifs sont irréalisables en l’état. 

 

L’institution rappelle que la préservation de l’environnement est un enjeu majeur qui doit 

être nécessairement pris en compte. Par ailleurs, le développement de l’hydroélectricité ne doit 

pas générer des conflits d’usage dommageables pour le développement d’autres activités 

économiques, sociales et culturelles, notamment le tourisme écologique et culturel13. 

 

Enfin, le CESEC prend bonne note que Marama Nui effectue, tous les deux ans, des campagnes 

de pêche dans les rivières et les vallées afin de s’assurer du bon état de la biodiversité. De même, des 

dispositions sont prises dans le cadre des travaux de curage et d’entretien des barrages afin de ne pas 

perturber le cadre environnemental. Aussi, l’institution recommande que les résultats de ces 

recherches soient rendus publics afin de rassurer la population. 

 

 
12 Point 5.2.2 de la PPE pages 32 et s. 
13 Avis du CESEC n° 2016/47 et n°30/2024. 
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2.3 Sur le photovoltaïque (PV) : 

 

Au vu des développements hydroélectriques présentés précédemment et afin d’atteindre 

l’objectif de 75 % d’EnR, le projet de PPE prévoit la réalisation de 120 MW d’installations PV au sol 

(soit 25,2 % de la production totale d’électricité) et de 70 MW de PV en toiture (ou 12,3 %) à 

l’horizon 2030. S’agissant de l’objectif de 55 % d’EnR, ces taux sont respectivement de 60 MW de 

PV au sol (soit moitié moins) et de 75 MW de PV en toiture. 

 

Le parc de production photovoltaïque constitue la seconde source d’énergie renouvelable, 

représentant une puissance de 52,1 MW en 2022, incluant la puissance PV des centrales hybrides 

(PV/diesel) en fonctionnement14. La plupart des installations sont connectées aux réseaux de 

distribution, toutefois un certain nombre est en sites isolés, c’est-à-dire non raccordé à un réseau de 

distribution. 

 

La majeure partie des installations se trouve à Tahiti (43,7 MW, y compris les installations en 

sites isolés). La puissance du parc de production PV a très fortement progressé depuis 2009 grâce à la 

mise en place de plusieurs mesures et incitations financières locales et à la baisse des coûts du 

matériel PV au niveau mondial.  

 

Par ailleurs, en 2021, dans le but d’encourager la mise en place de sites de production de grande 

taille à un prix compétitif, le Pays a lancé un appel à projets pour des installations PV avec stockage à 

Tahiti. La puissance cumulée des projets déclarés lauréats en 2022 est de 30,4 MW à l’horizon 2025. 

 

La puissance des installations photovoltaïques chez les particuliers a également progressé après 

2010, notamment dans le cadre des programmes tels que PHOTOM favorisant l’installation de 

moyens de production photovoltaïque. Plus récemment, entre 2017 et 2019, les aides financières du 

Pays auraient également contribué à cette avancée. 

 

En 2022, les installations isolées, principalement aux Tuamotu et dans les îles de la Société, 

totalisent environ 0,6 MW. Ces estimations reposent principalement sur le programme PHOTOM 

1997-2011 (qui évalue les installations toujours en service) et les aides financières du gouvernement 

(pour les sites isolés uniquement) mentionnés précédemment.  

 

Selon le Syndicat Intercommunal à Vocations Multiples des Tuamotu-Gambier (SIVMTG), sur 

8 centrales hybrides (PV/diesel) en Polynésie française, seulement 3 sont en fonctionnement en 2024. 

Parmi elles, 7 sont raccordées à un réseau de distribution public, toutes exploitées en régie, sauf à 

Makatea qui est en concession EDT.  

 

En l’état, pour le développement de l’électricité produite à partir de panneaux photovoltaïques, 

le développement de PV au sol constitue donc l’axe majeur de la PPE avec, pour rappel, un objectif de 

120 MW d’installations au sol à horizon 2030 soit une augmentation de 90 MW par rapport au 30,4 

MW invoqués ci-dessus dans le cadre du premier appel à projets portant sur des installations PV avec 

stockage sur l’île de Tahiti. 

 

Selon le projet de PPE, le développement de ces 90 MW supplémentaires « pourrait passer par 

la mise en service de 30 MW tous les deux ans sur la période 2026-2030 » et « le besoin foncier 

correspondant est évalué entre 85 et 125 hectares ». 

 

Aussi, outre le problème récurrent du foncier pour l’aménagement des fermes solaires, le 

CESEC constate que des discussions sont en cours concernant le stockage de l’énergie solaire sur le 

caractère centralisé ou décentralisé de ce dernier. En effet, selon certains acteurs du secteur, doit être 

 
14 Bilan énergétique de la Polynésie française – Edition 2022 de l’Observatoire Polynésien de l’Energie. 
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ajouté un second générateur virtuel « Putu Uira » visant à stabiliser le réseau électrique de Tahiti 

grâce à des batteries fonctionnant avec des onduleurs.  

 

De même, des questions de capacité du réseau reliant Papenoo à Taravao sont également 

soulevées pour absorber l’énergie solaire des fermes solaires concentrées sur la Presqu’île. 

 

Pour le CESEC, ces questions de stockage et de capacité de réseau freinent l’avancée du 

développement du photovoltaïque au sol, ce qui compromet l’atteinte de l’objectif de 120 MW à 

horizon 2030. L’institution appelle le Pays à mettre en place un stockage centralisé qui pourra 

être amorti par les producteurs d’énergie solaire et à renforcer la liaison de très haute tension 

entre le nord et le sud de Tahiti. 

 

S’agissant des besoins en foncier estimés par la PPE, l’institution s’interroge sur les priorités du 

Pays en matière d’usage du foncier notamment au regard des besoins d’espaces exprimés en matière 

agricole pour atteindre une autonomie alimentaire. Le CESEC invite le Pays à intégrer dans sa 

programmation des projets de développement d’agri solaire alliant agriculture et énergie 

solaire. 

 

Enfin, l’institution constate, de manière positive, que le projet de PPE réserve son 8ème axe à la 

stratégie de développement énergétique des îles hors Tahiti. Toutefois, son attention a été attirée par 

les difficultés liées au dysfonctionnement et à la maintenance des centrales hybrides installées aux 

Tuamotu-Gambier.  

 

Or, dans l’immédiat, les priorités de ces îles sont axées sur la rénovation, la sécurisation et la 

mise aux normes des réseaux électriques afin de garantir la production et la distribution de l’électricité 

auprès de la population et ce, à partir notamment des aides apportées par le système de péréquation 

locale. Selon le SIVMTG, des actions sont également prévues en matière de sobriété et de gestes 

simples pour réduire les consommations d’énergie.  

 

Aussi, le CESEC relève que les aides de type PHOTOM précitées ont été supprimées et 

remplacées par des crédits d’impôts, ce qui ne semble pas in fine adapté aux populations des sites 

isolés.  

 

L’institution note également le besoin d’une intercommunalité et/ou de regroupements de 

communes pour agir efficacement en matière d’énergie et faire face à l’augmentation structurelle des 

coûts de l’énergie. 

 

Aussi, l’institution préconise que cette partie de la PPE consacrée aux îles prenne 

véritablement en compte les problématiques précitées ainsi que les disparités de situations entre 

les archipels et entre les îles de chaque archipel.  

 

De même, les leviers d’actions retenus dans le Livre Blanc issu des Assises de la transition 

énergétique de 2022 méritent d’être mieux exploités et pris en compte concernant le rôle des 

communes dans cette transition énergétique. 

2.4 Sur les autres sources d’énergie renouvelable : 

 

Le CESEC rappelle que le recours à l’exploitation des autres sources d’EnR dans le cadre du 

mix énergétique ne doit pas être écarté et doit être pris en compte dans la gestion des réseaux. 

 

À ce titre, l’institution insiste sur la nécessité que le développement du système innovant de 

climatisation par l’eau de mer (SWAC), qui a fait ses preuves pour le Centre Hospitalier de la 

Polynésie française, soit encouragé sur d’autres projets à l’échelle de la Polynésie. 
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3. S’agissant du pouvoir d’achat du consommateur et des enjeux financiers :  

 

Dans le cadre de la transition énergétique, le développement des EnR est une des voies choisies 

par la Polynésie française pour réduire la dépense énergétique tout en limitant les effets sur 

l’environnement. 

 

Cependant, ce choix suppose des investissements et des nouvelles infrastructures dont le coût se 

répercutera en conséquence sur le prix de l’électricité. 

 

Le CESEC constate qu’au vu des voies de financement de la transition énergétique prévues par 

la PPE, le Pays s’appuie, outre sur le Fonds de Transition Energétique de 7, 2 Milliards de F CFP, sur 

les investissements du secteur privé. 

 

L’institution estime également que le contexte de fin de contrat de concession « Tahiti-Nord » 

en 2030 et son incidence sur la politique sectorielle de l’énergie n’est pas suffisamment pris en compte 

par la PPE. 

 

En tout état de cause, le CESEC rappelle que le développement des EnR doit garantir un 

prix de l’électricité maîtrisé qui n’affecte pas le pouvoir d’achat des publics les plus modestes. 

Le CESEC considère que les familles les plus démunies méritent d’être soutenues et informées 

des aides existantes. 

 

En outre, l’institution réitère une fois de plus sa recommandation consistant pour le 

gouvernement local à solliciter l’extension de la Contribution au Service Public de l’Electricité 

(CSPE) à la Polynésie française, au nom du principe d’égalité entre les collectivités d’outre-

mer15. Le CESEC est prêt à se saisir ou s’autosaisir de ce sujet pour le faire aboutir. 

 

Enfin, le CESEC invite à nouveau le Pays à finaliser l’élaboration du titre 5 du code de 

l’énergie relatif aux dispositions fiscales, douanières et tarifaires en matière d’électricité. 

4. Sur la gouvernance, le suivi, l’évaluation de la PPE et les leviers de communication : 

4.1 Sur la gouvernance, le suivi et l’évaluation : 

 

À la différence du Plan de Transition Energétique, le projet de PPE aujourd’hui présenté ne 

comporte pas de comité de suivi ayant pour objet de formuler, dans le cadre d’une composition 

partenariale, des propositions au gouvernement, et de publier chaque année un bilan d’exécution sur 

l’état d’avancement d’une telle programmation pluriannuelle. 

 

De même, aucune disposition ne permet de connaître le plan, les indicateurs de performance et 

le calendrier de révision de la PPE en vue de mettre à jour les actions notamment au regard du suivi de 

leur efficacité, utilité, pertinence ou efficience. En outre, le CESEC constate que cette programmation 

n’intègre pas de notion de gouvernance en tant que telle.  

 

Enfin, la superposition des différents documents stratégiques de politiques sectorielles 

(tourisme, agriculture etc.) interroge sur leur hiérarchie en cas de conflits d’objectifs. 

 

Or, l’institution considère que le caractère transversal de la politique publique de l’énergie 

implique une réelle coordination entre les différents acteurs et niveaux de gouvernance et que le 

pilotage d’une telle programmation est essentiel pour intégrer ces objectifs dans les différents 

domaines d’actions, assurer leur planification et leur suivi.  

  

 
15 Vœu du CESEC n° 02/2014 du 4 septembre 2014. 
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Le CESEC recommande que le délégué interministériel, dont il a préconisé la nomination 

dans le cadre du suivi du Plan Climat, assure également cette fonction d’évaluation de la PPE et 

de communication interministérielle, la PPE étant la contribution du secteur de l’énergie et des 

transports à ce plan global que constitue le PCPF. 

4.2  Sur la nécessaire campagne de communication : 

 

Pour le CESEC, la meilleure énergie est celle que l’on ne consomme pas. Aussi, la réalisation de 

l’objectif de recourir de manière importante aux énergies renouvelables implique que l’ensemble des 

consommateurs, particuliers et entreprises, soient non seulement bénéficiaires de cette évolution mais 

également acteurs. 

 

L’institution considère toujours que la sensibilisation de ces personnes et le fait de fournir 

une information plus fine sur la consommation et son coût contribuent à la prise de conscience 

(en termes notamment de responsabilité) et à la généralisation des réflexes d’économies 

d’énergie de la part de chacun, pour une meilleure maîtrise de la consommation16. 

 

Pour faire émerger des comportements plus vertueux, le CESEC recommande la mise en place 

d’un véritable plan de communication et d’information. Cette mesure est essentielle pour sensibiliser 

et responsabiliser les générations actuelles et futures sur la nécessité d’adapter nos comportements et 

modes de consommation. Elle doit également favoriser la compréhension et l’adhésion de tous à 

la transition énergétique. Des campagnes d’information, au travers les médias et réseaux sociaux, 

par exemple sous forme de petits programmes visuels doivent être privilégiées.  

 

Enfin, l’institution insiste sur la nécessité d’accompagner les ménages vulnérables et 

fragilisés dans la transition énergétique, par le biais de dispositifs d’aides financières et de 

soutiens techniques. 

 

IV -  CONCLUSION 

 

La Polynésie française, comme la plupart des territoires insulaires, dépend grandement de 

l’extérieur pour satisfaire ses besoins énergétiques. 

En 2022, près de 93 % de la consommation d’énergie primaire provient de l’importation de 

différents dérivés du pétrole. Sur les 377 millions de litres d’hydrocarbures consommés, la grande 

majorité est dédiée aux transports terrestres (160 millions de litres soit 42 % des volumes importés) 

ainsi qu’à la production d’électricité (116 millions de litres soit 31 % des volumes importés), ces deux 

secteurs constituant les deux plus gros consommateurs d’énergie en Polynésie française. 

La PPE a pour objet d’arrêter les conditions pour, d’une part, initier une transition vers une 

mobilité plus vertueuse, secteur qui représente aujourd’hui plus de 50 % de la consommation 

d’énergie primaire et, d’autre part, atteindre un mix électrique composé à 75 % d’EnR à horizon 2030 

notamment via le développement de l’hydroélectricité et du photovoltaïque. 

Dans ce contexte, la mise en place de la politique de transition énergétique de la Polynésie 

française est essentielle afin de réduire la dépendance aux énergies fossiles, de renforcer la résilience 

du Pays face à la volatilité des prix des hydrocarbures et de réduire ses coûts énergétiques. 

Pour le CESEC, les évolutions et actions envisagées en matière de transition énergétique, si elles 

sont indispensables, ne seront efficaces que si une volonté politique forte est affirmée auprès de tous 

les acteurs concernés et si un certain nombre de freins est levé. 

 

 
16 Avis du CESEC n° 45/2020 du 13 août 2020. 
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À ce titre, concernant les mesures de baisse de consommation, l’institution considère 

notamment que : 

- de nombreuses initiatives pour limiter les déplacements et changer nos habitudes méritent 

d’être matérialisées en matière de transports terrestres (transport en commun en site propre, 

PGA des communes, déconcentration administrative, télétravail, co-voiturage, etc.) ; 

- les constructions doivent être envisagées en tenant compte de leur impact sur l’environnement 

et les programmes de logements doivent intégrer des exigences et critères de performance 

énergétique et de respect de l’environnement. 

S’agissant de la diversification du mix énergétique, les objectifs et les actions de la PPE sont 

irréalisables compte tenu des moyens consacrés par le Pays. Le CESEC estime que, compte tenu du 

retard de la Polynésie française en matière de développement des énergies renouvelables, l’objectif de 

75 % d’EnR demeure irréaliste et que, bien que non négligeable au regard des projets à développer, 

l’objectif de 55 % d’EnR faisant l’objet d’un consensus auprès de tous les acteurs apparaît plus 

raisonnable. 

En matière d’hydroélectricité, ces objectifs sont impossibles à atteindre en l’état. L’institution 

rappelle que la préservation de l’environnement est un enjeu majeur qui doit être nécessairement pris 

en compte.  

Sur le solaire, l’institution appelle le Pays à mettre en place un stockage centralisé qui sera 

amorti par les producteurs d’énergie solaire et à renforcer la liaison de très haute tension entre le nord 

et le sud de Tahiti. 

Concernant la stratégie de développement énergétique dans les îles autres que Tahiti, 

l’institution préconise que la PPE prenne véritablement en compte les problématiques 

d’approvisionnement d’électricité de ces îles ainsi que les disparités de situations entre les archipels et 

entre les îles de chaque archipel.  

De manière générale, le développement des EnR doit garantir un prix de l’électricité maîtrisé qui 

n’affecte pas le pouvoir d’achat des publics les plus modestes. Les familles les plus démunies méritent 

d’être soutenues et informées des aides existantes. 

L’institution réitère une fois de plus sa recommandation consistant pour le gouvernement local à 

solliciter l’application de la Contribution au Service Public de l’Electricité (CSPE) à la Polynésie 

française, au nom du principe d’égalité entre les collectivités d’outre-mer. Le CESEC est prêt à se 

saisir ou s’autosaisir de ce sujet pour le faire aboutir.  

Pour le CESEC, le caractère transversal de la politique publique de l’énergie implique une réelle 

coordination entre différents acteurs et niveaux de gouvernance et le pilotage d’une telle 

programmation est essentiel pour intégrer ces objectifs dans les différents domaines d’actions, assurer 

leur planification et leur suivi. 

Enfin, il est essentiel qu’un plan de communication et d’information soit mis en place pour 

sensibiliser et responsabiliser les générations actuelles et futures sur la nécessité d’adapter nos 

comportements et modes de consommations. Elle doit également favoriser la compréhension et 

l’adhésion de tous à la transition énergétique. 

Aussi, sous réserve des observations et recommandations qui précèdent, le Conseil 

Économique, Social, Environnemental et Culturel émet un avis favorable au projet de 

délibération portant approbation de la Programmation Pluriannuelle de l’Energie 2022-2030. 
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